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ŒlJtttttbre cres Jteprésentcut~. 

SÉ!NCE DU 19 MAI 1836. 

RAPPOR.T 
Tœt't pa'J· llf. DE Pu"rDT, au nom de la Commission chargée de 
l'examen du projet de loi rolati]' à un crédi"t siq:vplémentai·re au 
budget de la guerre_, pour 1836 ( 1 ). 

MESSIEURS' 

Le nouveau projet de crédit supplémentaire présenté par M. le Ministre de 
la guerre, le 9 mai 1836, a pou 1· objet. les dépenses suivantes à faire dans 
le courant de cet exercice : 

A Dépenses pour le campement de la troupe pendant 100 jours. 
B Dépenses pour construction d'écuries dans quelques villes. 
La première catégorie comprend les articles ci-a près : 
1° Réparations à faire aux baraques et écuries en nouvelle 

}?aille, etc. 
2° Réparations à faire aux tentes et effets de campement . 
3° Constmctions neuves pour faire campe1· deux régi mens, 

baraques et écuries 
4° Construction d'une infirmerie, une chapelle, des magasins et 

des baraques de généraux 
5° Supplément de solde aux sapeurs-mineurs, ouvriers, four 

gonniers <les corps, employés aux travaux et aux transports . 
6° Supplément pour vivres de campagne . 
7° Acquisitions pour l'assiette du camp . 

Total. . 

fr. 28,800 
10,000 

163,616 

25,584 

22,000 
170,000 
50,000 - 

470,000 

(1) La commission était composée <le l\fl\L llA!KEM, préstdont, GE,WElllEN, VAit DEl1 Wins, 
Mt\.sT ni: VRrns, LEGl\ELLJ:, DEJAEGHEl\1 et R. DE PuYDT, rapporteur. 
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Du moment que le gouvernement avait reconnu l'nLili té de L1ire campe!' 
une partie de l'armée, il devenait nécessaire d'effecl uer ocrt aines réparations 
aux haraqucs existantes d au reste du matériel du camp : les deux. pre 
miers articles de dépenses ci-dessus ont ces réparations ponr objet. 

L'art. ti se rattache aux nièmes réparatious , parce rp1c le supplément de 
solde n'est accordé aux. sapeurs-mineurs qlle pour les joumécs pendant 
lesquelles ils sont employés aux travaux : il en est de même à l'é3,ml des 
fourgonniers de régimens que l'on utilise pour los transports de matériaux. 

I ' ')I l . é ' . ' l' ' l 1 · l' ' . l .. art. ,> est c estin a pow·vo11· a étab rsscment c ceuries pour a cava- 
lerie : ou a priucipalemcnt senti la nécessité de ces écuries pendant l'auné 183~S; 
la cavalerie avait été cantonnée à plus ou moius de distance <ln Lerrain de 
manœuvros , ce qui , d'une part, faisait perdre du temps en fatiguant les 
hommes el les chevaux, el d'autre part, imposait au pays une charge qui 
devient chaque jour moins supportable, celle des log-ernens niili ta ires . 

L'art. 4 concerne des améliorations dont l'utilité a été ég·alement reconnue 
en 183:S, surtout les magasins el la chapelle. 

L'arl. 6 comprend la différence de dépense entre l'entretien de fa troupe 
en garnison et celui de la troupe campée sur pied <le guerre, tant pou!' 
vivres de campagne que pour frais de route de réGimeus el détacherncus qui 
se rendent au camp. 

La somme totale de cette dépense pour 111)57-4 officiers, sous-officiers et 
soldats, et les 3,037 chevaux qui seront réunis au camp pendant 100 jours, 
est de . . . . fr. 8015,481 00 

Mais cette mème troupe n'ayant plus droit pendant la 
durée du campement aux allocations pour pain, masse d'en 
tretien et de casernement, dont le montant est porté au 
budget de l'année, ces allocations doivent être déduites de la 
dépense a fm)re; elles s'élèvent à • 635,146 98 

La différence en plus est donc . . fr. 170,334 92 

L'art. 7 a été proposé dans la prévision de la possibilité d'acquérir le ter-, 
rain sut' lequel le camp est assis. 

La commission en raison de l'avantage qu'il y a de réunir l'armée dans un 
champ d'exercice pendant l'été, époque où l'armée hollandaise est é3alcment 
réunie sur la frontière, a été d'avis <l'approuver la dépense projetée. 

Cependant le n° 7 de cette dépense a été excepté de l'approbation : la 
Commisaion a jugé convenable d'en proposer l'ajournement, attendu que le 
Ministre de la guel'l'e n'a pas jusqu'à présent de données certaines sur l'étendue 
du terrain nécessaire pour le camp ni sur la valeur réelle de ce terrain. 

La Commission réduit d'après cela les allocations pour la catégorie A 
à fr. 4'.20,000. 

Les dépenses proposées de la catégorie B constituent <les avances à faire 
à des villes pour les aider à construire des casernes de cavalerie; ces avances 
sont: 



t o J\ l.t villo de r,Iom l10lll' }p lonemr-nt d<· .rno ('lll'VHllX. 
0 

2° A la ville de Tourun i 1•orn· lei; J('lll'Î<':, nr'-cc•sc;airN, ,m lt>t· 
rt~{}'Îmcn t d'artillm-ic 

a0 A la ville d0 Namur potw deux nouvelles casernes .. 
4° A la , illc de Louvain qui déjà a pourvu i1 l'établissement 

d'éourica de 900 chcvnux , pour 1m marn5r,c devenu indispensable. 

Total. 

en, 000 

1071000 
ü7 ~000 

46\000 

2801000 

La Commissiou avait pn1cédernmont dans U11 rapporl en date du l6 mars 
dcruier , approuvé des avances semblables pour d'autres villes ; 5ui(Me 
aujourd'hui par los mêmes motifs déterminans , la suppression du canton 
nement de la cavalerie et le bien-être des chevaux do troupe, elle Cl'OÎL 

devoir aussi approuver cette nouvelle dépense 1 d'autant plus llUe le rembour 
sement eu est assuré annuellement par l'allocation en moins de l'indemnité do 
fr. 0-0-1- par cheval et par jour accordée aux villes qui Ioaeut de la cavalerie. 

D'après cet exposé, le crédit supplémentaire domanrlé , comprendrait: 
Pour les dépenses <lu campement 4'.20,000 
Pour avances aux villes . . 280,000 

Total. 

Pour subvenir à ces dépenses, M. le Ministre de la auenc propose l'annu 
In tion <l'une somme égale restée disponible au budget de 183;5 et provenant 
de diverses réductions opérées sur quelques articles de cc budget. 

Il propose en outre de transférer au chap, li, section 3, art. 13 du budget 
de 1836, les allocations qui Fairaicnt double emploi avec la dépense des 
troupes campées et qui s'élevaient à fr. :5tit5,103-48. 

De celle manière le crédit supplémentaire demandé par le département 
<le la guerre n'exige pas de ressources nouvelles et sera couvert par des fonds 

1 en reserve. 

Cependant le 16 mars, votre Commission avait déjà autorisé un autre 
transfert sur ce même budget de 183ô, à l'effet de rég:ularise1· quelques 
dépenses imprévues. L'objet de ce tr-ansfert peut se rattacher au crédit 
supplémentaire dont il s'ag:it aujourd'hui, et le rapport rappelé n'ayant pas 
encore été discuté par la Chamhre , la Commission a été d'avis de comprendre 
le tout dans un seul et même projet <le loi. 

Mais comme depuis la présentation du premier projet, le Ministre a reconnu 
que l'allocation pour frais de route des officiers , évaluée à 110,000 fr. pour 
l'exercice de 1835, avait été dépensée, il a cru devoir augmenter cet article 
de fr. 10,000~ ce qui porte à fr, 670,000, au lieu de fr. 660,000~ le montant 
du transfert transposé par le rapport du 16 mars. 

En conséquence la Commission vient vous proposer le projet <le loi suivant: 
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1-ROJET DE LOI. 

JH_o~ ~~ 1J1cf~e.;1 

~- tfila~ w~ié~içii:e; ~t ia, vtailt' ~ ~1iit!iirt ! 

Sur le 
chap. II. 

ARTICLE l'REl\UER, 

Les sommes indiquées ci-après et qui sont restées dispo 
nibles uu budget des dépenses de la guerre pou1· l'exercice 
<le 1835, savoir: 

} i\RT. 2. Solde de ~'infan~crie. . fr. 190,000 
Scct. II. 

1 
,, 3. n de cavalerie. . li 130,000 

\ n 7. 1> de partisans. . n 10,000 
i Au.'l', l •• Masse de pain. , . . n 150,000 

Sect, HI.~ ,, 6 Casernement des hommes. n 130,000 
\ n 7 ,> chevaux . ,, 60,000 

Total. " 670,000 

Sont transférées au budget susmentionné, ainsi qu'il suit: 
Au chap, 2, scct. 2, art. 9, frais de route. fr. 10,000 

" 2, » 3, n 16, cantonnemcns. li 660,000 

Total égal. . " 670,000 

ART, 2. 
Une somme de sept cent mille francs des fonds dispo 

nibles au budget de la guerre pom' l'exercice susmen 
tionné, est annulée et sera déduite des chapitres et articles 
ci-après désignés, savoir : 



( ;j ) f u r. I ", . fr . 7,000 
Scct. 110• li 

2· li [5,000 
li 3, li 4,000 
Il 4, . l) 30,000 

An'r. l "'. . )) 00,000 

'' 2. JI 50.000 
" 3. . . li 120,000 

Scct. II. ) H 4, . )) ü,000 
Chap, n.< )) û. )l 8,000 

)) 7. )) 20,000 
ll 8. " 15,000 

rus•, l", . H 70,000 
Sect, III. 11 2· . . » 230,000 

)) 13. ll 40,000 
" l5. )! 25,000 

\ Tolu!. • . " 700,000 

AnT. 3. 

1l est ouvert un crédit supplémentaire de la somme de 
sept cent mille Iraucs , pour les dépenses des camps et can 
touucmcus a l'art. l3, scct. 3 du chap. II du budget de la 
guerre pour l'exercice 1836. 

Awr. 4. 
La somme de cinq cent cinquante-cinq mille cent trois 

francs quarante-huit centimes des fonds alloués au budget 
de la l}'UCLTC pour l'exercice l 836 , sur les chapitres et arti 
cles dt~.'>ignés ci-après, est transférée au chap. II, sect. 3, 
art. 13 du même hudget , savoir : 

AR'l'. 1 "". . fr. 265,572-72 
li 2. . . )J 40,590-48 
)) 3. . . " 21,07 2-00 
li 4. . li 8,347-50 

AR'I', L . . 11 208, 113-10 
Il 6. )) 10,807-68 

Total. . )) 555, 103-48 
l\'lnndons et ordonnons, etc. 


